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Appel à la mobilisation face au Covid-19  

Madame, Monsieur, 
En raison de la situation exceptionnelle qui touche tous les secteurs d'activité de notre pays doit 
s'associer aujourd'hui à la mobilisation des acteurs directement concernés par la lutte contre le Covid-19, 
l’esprit de cohésion sociale et de solidarité à l'égard de toutes les personnes vulnérables.  
 
Pour aller dans ce sens, nous vous confirmons que, dans la limite de vos capacités d'accueil, et sous 
réserve de l'accord des stagiaires, tous les stages actuellement en cours et ceux programmés sont 
maintenus. 
 
D'autre part, dans un esprit de solidarité et de cohésion, nous avons pris l'initiative, en lien avec le 
réseau national UNAFORIS, de favoriser la mobilisation de nos étudiants, sur la base du volontariat, pour 
qu'ils apportent leur soutien auprès de vos équipes. 
 
Concrètement, si vous avez un certain nombre de besoins identifiés, merci de renseigner le lien suivant, 
ce qui nous permettra de vous adresser la liste des étudiants qui se seront portés volontaires : 
https://forms.gle/v6iG4twfVb6kzAXB6 
 
Il vous appartiendra alors de traiter du statut de l'étudiant que vous accueillerez dans votre 
établissement ou service. 
 
En espérant ainsi vous apporter tout notre soutien, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à 
l'assurance de ma considération la meilleure. 
 
-- 
Philippe ROPERS 
Directeur général Institut régional supérieur du travail éducatif et social de Bourgogne (IRTESS) 
www.irtess.fr 
2 rue du Professeur Marion 
21000 Dijon 
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